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SUJET DE RECHERCHE ET ÉCHÉANCIER À LA MAITRISE ET AU DOCTORAT 
 

Nom :        Prénom :       Matricule :        

Premier trimestre d’inscription dans le programme :        Programme :             

Directeur de recherche :        

Codirecteur :        Codirecteur :        

 

DÉPÔT DU SUJET DE RECHERCHE ET ÉCHÉANCIER 

Titre provisoire du sujet de recherche en français    Ce titre doit refléter le sujet de recherche tel que vous 
l’envisagez présentement.  Il est provisoire, en ce sens que le titre final de votre thèse pourrait être légèrement différent.  
      

Autorisation de rédaction en anglais 

Je demande l ’autor isat ion de rédiger et de présenter le mémoire ou la thèse en ang la is.   oui    non  

Titre provisoire du mémoire ou de la thèse en anglais  
      

Mots clés :  Donner cinq mots clés (maximum) qui permettront d’identifier la discipline, la sous-discipline et le sujet de recherche. 

      

Objectifs :  Décrivez avec clarté les objectifs poursuivis par votre recherche. Si nécessaire, joindre des feuilles supplémentaires.  

      

Méthode prévue :  Décrivez la méthode utilisée pour atteindre vos objectifs de recherche. Joindre des feuilles supplémentaires au 
besoin. 
      

 
 

Je  prévois fa ire un mémoire / une thèse par art ic les.    oui                           non 

 

p108188
Zone de texte 
Les renseignements collectés aux présentes sont obligatoires. Ils pourront être utilisés, communiqués et plus généralement traités par Polytechnique Montréal conformément au Consentement général des étudiants. Consultez celui-ci pour plus d'information sur vos droits en lien avec vos renseignements personnels (polymtl.ca/sg/prp/etudiants).
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Proposit ion d’un premier échéancier  
Identifiez les trimestres associés à chacune des étapes ci-dessous. Si nécessaire, joindre des feuilles supplémentaires.  

 Principales étapes de 
réalisation  

du mémoire ou  
de la thèse 

Trimestres d’échéance  
 1-2-3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14-15  
 Le délai maximal du programme de maitrise recherche est de six (6) trimestres (deux ans) (règl. 53.2) 

Le délai maximal du programme de doctorat est de quinze (15) trimestres (cinq ans) – (règl. 72.1)   

 

Répartition des crédits 
de cours                                                                          

 

 

Trimestre du dépôt de ce 
document à la maitrise  
(sujet et échéancier) 

      
À l a  m a i t r i s e ,  au  p lus  
tard ,  à  la  f in  du  2 e  
t r im es t re  ( r èg l .  53 .2)  

        
 

 

Trimestre du dépôt de ce 
document au doctorat  
(sujet et échéancier) 

      Au doctorat,  au p lus tard,  à  la  f in  du 3e  t r imestre  (règl .  76 .2)  
 

 

Examen de synthèse au 
doctorat             Au doctorat,  au p lus tard  à  la  f in du  4 e  tr imestre  (règl .  75 .3)  

 

 

Dépôt initial du mémoire 
ou de la thèse                                                                         

 

 
Article soumis en journal                                                                         

 

 

Je prévois assister à une 
conférence.                                                                          

 

 

Présentation de mémoire 
Soutenance de thèse                                                                         

 

Pensez-vous devoir demander un délai de prolongation ?    oui   non  Si oui, expliquez.  

       

 

APPROBATIONS 

                
 Signature de l’étudiant   Date  

                
 Signature du directeur de recherche et date   Signature du codirecteur de recherche et date  

                
 Signature du coordonnateur des programmes d’études supérieures (CPÉS)   Date  

 

RÉSERVÉ AU REGISTRARIAT 
 
 
 
 

Commentaires :         

        

        

        
   

      
 Signature autorisée du Registrariat   Date  
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